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PROJET DE LOI 

POUR LE DEVELOPPEMENT DES SERVICES A LA PERSONNE

Oui à la compensation, non à la concurrence déloyale 

Coiffure, blanchisserie, jardinage, travaux d'entretien du logement, plats cuisinés…, la liste est longue des activités de services à la personne exercées par des entreprises artisanales. Or le projet de loi présenté aujourd'hui en Conseil des ministres tend à établir une concurrence déloyale vis à vis de ces dernières.

En effet, en accordant des exonérations de cotisations sociales patronales aux seules entreprises ou associations spécifiquement agréées par l'Etat pour développer des activités de services à la personne, le texte a pour effet de rompre l'égalité de traitement qui devrait prévaloir pour l'exercice d'activités similaires.

Si l’UPA se réjouit que le projet du gouvernement consacre pleinement l'idée selon laquelle la baisse des charges sociales patronales constitue le premier levier à actionner en vue de développer l’emploi. En revanche, il n'est pas acceptable que les pouvoirs publics accordent un environnement fiscal et social privilégié à certaines catégories d'entreprises, au détriment notamment de l'artisanat qui contribue pourtant fortement à la création d'emplois en France. Dans ce contexte, il est impératif que le gouvernement lève les ambiguïtés du texte, de sorte que tout risque d'instaurer une concurrence faussée soit écarté. 

Par ailleurs, le projet initial prévoyait de mettre à la charge des comptes sociaux, sans compensation, les exonérations de charges sociales accordées pour les activités de services à la personne. Cette atteinte au principe de compensation intégrale des exonérations de charges par l'Etat à la Sécurité sociale n'apparaît plus dans le projet de loi. L'UPA ne peut que saluer ce retour au respect des dispositions de la loi Veil de 1994.
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